
Je soussigné(e) :

Mme, M ........................................................................................................................................................................................

Adresse ........................................................................................................................................................................................

Tél. ...................................................................................... Email : ...........................................................................................

sollicite un emplacement (5 mètres) - GRATUIT POUR LES VERNAISONNAIS 
sans véhicule - 10 € 

     avec voiture - 15 €
     avec camionnette ou voiture avec remorque - 20 € 

déclare sur l’honneur

 ne pas être commerçant(e)

 ne pas avoir participé à deux autres ventes au déballage au cours de l’année civile 

 vendre uniquement des objets personnels et usagers

Fait à .............................................., le ..................................   Signature :

*Merci de retourner en Mairie :
- ce bulletin d’inscription dûment rempli,

- la photocopie recto/verso de votre carte d’identité,
- un justificatif de domicile (pour les Vernaisonnais),

- le règlement intérieur du vide-greniers signé
+ Pour les extérieurs : le règlement par chèque à l’ordre du Trésor Public.

Réservation dans la limite des places disponibles. *Tout dossier incomplet ne sera pas traité.

La tenue du présent évènement est conditionné aux restrictions concernant la lutte
contre l’épidémie de Coronavirus. 
Vos données seront conservées dans le cadre de l’organisation de cet événement. 

Inscription vide-greniers de Vernaison 
Dimanche 30 mai 2021 - Stade de foot de Vernaison 



Commune de la Métropole de Lyon 

RÈGLEMENT VIDE-GRENIERS COMMUNE DE VERNAISON 

DIMANCHE 30 MAI 2021 

1- DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1 

Cette manifestation organisée par la municipalité se déroule au Stade de foot, sur les bords du 

Rhône à Vernaison. Le présent règlement détermine les conditions d'occupation du domaine public 

le 30 mai 2021 de 6h30 à 17h30. 

Article 2 

Le vide-greniers est ouvert aux particuliers, non professionnels, Vernaisonnais ou non Vernaisonnais., 

Il sera limité à 80 emplacements. Les exposants s'engagent à ne pas avoir participé en qualité 

d'exposant à plus de 2 (deux) vide-greniers dans l'année civile. Pour cela, ils devront fournir une 

attestation sur l'honneur. 

Article 3 

La vente de produits alimentaires, d'animaux vivants, d'armes en état de fonctionner, de copies de 

CD ou de DVD et de tout produit illicite y est interdite. 

La vente de denrée alimentaire ou de boisson par les exposants dans le périmètre de la manifestation 

est strictement interdite et exclusivement réservées aux associations Vernaisonnaises et aux 

prestataires mandatés par la Mairie. 

Article 4 

En cas de pluie, la municipalité se réserve le droit d'annuler le vide-greniers ou de le programmer à 

une nouvelle date. 

En cas d'annulation, les sommes versées par les exposants non Vernaisonnais seront restituées dans 

un délai de 15 (quinze) jours. 

Il- CONDITIONS D'INSCRIPTION 

Article 5 

L'inscription au vide-greniers de la Commune est gratuite pour les Vernaisonnais. Pour les extérieurs, 

les tarifs sont définis par le Conseil municipal. 

Article 6 

Le vide-greniers est ouvert aux résidents sur la Commune de Vernaison qui devront fournir, lors de 

l'inscription, les photocopies d'une pièce d'identité et d'un justificatif de domicile de moins de 3 (trois) 

mois ainsi que l'attestation sur l'honneur. 

Pour les non Vernaisonnais, le bulletin d'inscription devra comporter la photocopie d'une pièce 

d'identité, l'attestation sur l'honneur et le règlement par chèque à l'ordre du Trésor Public. 

Tout bulletin rendu incomplet est réputé non valable. 

Les inscriptions seront closes dès que les places disponibles seront attribuées ou au plus tard 10 jours 

1 





Signature de l'exposant précédée de la 
mention "lu et approuvé"
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